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Direction de l'Instruction publique

Textes d'auteurs à l'étude pour les examens du brevet en 1933.

La Direction de l'Instruction publique fait connaître que la
Commission cantonale des études a choisi les œuvres suivantes d'auteurs
classiques, sur lesquelles les candidats aux épreuves de 1933, pour
l'obtention et le renouvellement du brevet primaire, seront appelés à

donner une appréciation raisonnée :

A. Pour la section française :

Obtention : 1° Molière : Le Bourgeois gentilhomme, annoté par
F. Gâche, chez Didier; 2° A. de Vigny : Morceaux choisis, annoté par
R. Canat, chez Didier.

Renouvellement : 1° Bossuet : Oraison funèbre d'Henriette
d'Angleterre, annoté par Louis Bompard, chez Didier; 2° Th. Gautier :

Poésies choisies, chez Hatier.

B. Pour la section allemande :

Für die Patentprüfung : 1. Schiller : Wallenstein; 2. G. Keller :

Die Drei gerechten Kammacher.

Für die Erneuerungsprüfung : 1. Eichendorff : Aus dem Leben
eines Taugenichts; 2. Hauptmann : Die Weber.

N. B. Les œuvres indiquées sont en vente à la Librairie de
St-Paul, à Fribourg.

Fribourg, le 30 septembre 1932.

Le conseiller d'Etat, directeur,
E. Perrier.

Examens de renouvellement du brevet

A la suite des examens 'des 20 et 21 septembre, la commission
cantonale des études a décerné le certificat d'aptitude pédagogique
aux instituteurs et institutrices ci-après désignés : MM. Léon Bays,
à Mézières ; Georges Chassot, à Vuisternens-devant-Romont ; Albert
Esseiva, à Magnedens; Louis Jorand, à Léchelles ; Louis Pasquier,
à Botterens ; François Pythoud, à Gruyères ; Louis Sauteur, à

Siviriez; Fritz Lerf, à Burg; Mme Léonie Bidal, à Torny-le-Grand ;
Mme Germaine Colterlaz, à Corpataux ; Mlles Clara Grossrieder, à
Mannens ; Marguerite Gumy, à Pont-en-Ogoz ; Fernande Kniibel,
à Billens; Agnès Maillard, à Pont (Veveyse) ; Mm,! Pauline Pinaton,
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